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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-124997

Département(s) de publication : 78
 Annonce n° 25-124997

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Commune de Vélizy-Villacoublay

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Prestations en matière de coordination de sécurité et protection de la santé (CSPS) de 
niveaux 2 et 3 ainsi que des missions courantes de contrôle technique (CT) et vérifications 
réglementaires des installations techniques.

  Description : Prestations en matière de coordination de sécurité et protection de la santé 
(CSPS) de niveaux 2 et 3 ainsi que des missions courantes de contrôle technique (CT) et 
vérifications réglementaires des installations techniques.

  Identifiant de la procédure : be96c5f3-a5b0-47bf-909d-0b07720f1d4b

  Identifiant interne : 2025-34

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

  Principales caractéristiques de la procédure : Appel d'offres ouvert

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71317200 Services de santé et de sécurité

 2.1.2 Lieu d’exécution

N’importe où

 2.1.4 Informations générales

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-124997
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-124997
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Si la procédure est annulée ou infructueuse, elle sera relancée

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 1

 Conditions du marché :

Nombre maximal de lots pouvant être attribués à un soumissionnaire dans le 
  cadre de marchés : 1

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Sources des motifs d'exclusion : Avis

  Motifs d’exclusion purement nationaux : Articles L2141-1 à L2141-14 du Code de la 
commande publique

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Prestations en matière de coordination sécurité et protection de la santé de niveaux 2 et 
3 (CSPS)

  Description : Prestations en matière de coordination sécurité et protection de la santé de 
niveaux 2 et 3 (CSPS)

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71317200 Services de santé et de sécurité

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Vélizy-villacoublay

     Subdivision pays (NUTS) : Yvelines ( FR103 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 0 Euro

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE
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  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

  Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME) : oui

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://marches.maximilien.fr/?page=Frame.
ConsultationsOrganisme&org=d7j

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://marches.maximilien.fr/?page=Frame.
ConsultationsOrganisme&org=d7j

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 16/12/2025 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Versailles

  Informations relatives aux délais de recours : Un recours pour excès de pouvoir et/ou un 
recours indemnitaire peut être formé à l'encontre des décisions faisant grief, dans les 
deux mois de leur publication ou de leur notification (recours pour excès de pouvoir) ou 
dans les deux mois de la date de la réponse apportée par le pouvoir adjudicateur à la 
demande préalable d'indemnisation (recours indemnitaire). À titre accessoire à un 
recours au fond, un référé suspension peut être formé, dans les conditions définies à 
l'article L.521-1 du code de justice administrative. En cas de manquement aux obligations 
de publicité et de mise en concurrence, cette consultation peut également faire l'objet : 
- d'un référé précontractuel, avant la conclusion du contrat, dans les conditions définies 
par les articles L.551-1 et suivants, R.551-1 et suivants du code de justice administrative, - 
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d'un référé contractuel, au plus tard le trente et unième jour suivant la publication de 
l'avis d'attribution du contrat, dans les conditions définies par les articles L.551-13 et 
suivants, R.551-7 et suivants du code de justice administrative.

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Versailles

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Prestations en matière de contrôle technique et vérification périodique réglementaire 
des installations techniques (CT)

  Description : Prestations en matière de contrôle technique et vérification périodique 
réglementaire des installations techniques (CT)

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71631300 Services de contrôle technique de bâtiments

 5.1.2 Lieu d’exécution

N’importe où dans l’Espace économique européen

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 18/03/2026

  Date de fin de durée : 17/03/2030

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://marches.maximilien.fr/?page=Frame.
ConsultationsOrganisme&org=d7j

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://marches.maximilien.fr/?page=Frame.
ConsultationsOrganisme&org=d7j

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 16/12/2025 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour
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 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Versailles

  Informations relatives aux délais de recours : Un recours pour excès de pouvoir et/ou un 
recours indemnitaire peut être formé à l'encontre des décisions faisant grief, dans les 
deux mois de leur publication ou de leur notification (recours pour excès de pouvoir) ou 
dans les deux mois de la date de la réponse apportée par le pouvoir adjudicateur à la 
demande préalable d'indemnisation (recours indemnitaire). À titre accessoire à un 
recours au fond, un référé suspension peut être formé, dans les conditions définies à 
l'article L.521-1 du code de justice administrative. En cas de manquement aux obligations 
de publicité et de mise en concurrence, cette consultation peut également faire l'objet : 
- d'un référé précontractuel, avant la conclusion du contrat, dans les conditions définies 
par les articles L.551-1 et suivants, R.551-1 et suivants du code de justice administrative, - 
d'un référé contractuel, au plus tard le trente et unième jour suivant la publication de 
l'avis d'attribution du contrat, dans les conditions définies par les articles L.551-13 et 
suivants, R.551-7 et suivants du code de justice administrative.

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Versailles

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Commune de Vélizy-Villacoublay

  Numéro d’enregistrement : 21780640500015

  Ville : Vélizy-Villacoublay

  Code postal : 78140

     Subdivision pays (NUTS) : Yvelines ( FR103 )

  Pays : France

  Point de contact : Service marchés publics

  Adresse électronique : marchespublics@velizy-villacoublay.fr
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  Téléphone : 0134585000

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Versailles

  Numéro d’enregistrement : 17780005900012

  Ville : Versailles

  Code postal : 78000

     Subdivision pays (NUTS) : Yvelines ( FR103 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 1a040b9b-c9f3-4af9-acb0-70cf47af309b - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 10/11/2025 à 12:11

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

10/11/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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